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CONSULTATION. 

Le jurisconsulte soussigne, docteur en droit, avocat a la Cour 
d'appel de Paris, consulte par LL. EE. l\I. le 1\Iinistre de Bolivie et 
M. le Ministre du Perou, accreditees aupres du Gouvernement de la 
Republique frant;:aise, sur les questions suivantes: 

« Les demandes deposees au Secretariat de la Societe des Nations, 
tendant a la revision du traite d' An con et du traite de 1904, qui ont ete 
respectivement conclus avec le Chili par 1~ Perou et la Bolivie, ·sont-elles 
recevables en conformite des articles 3, 4, 15 et 19 du traite de Versailles ? >> 

Vu le texte du traite d' Anc6n, en date du 20 octobre 1883, et le 
texte du traite de Paix, en date du 30 octobre 1904. 

Vu les demandes deposees par la Bolivie et le Perou au Secretariat 
General de la Societe des Nations. 

Vu le Traite de Versailles; 
Emet l'avis ci-apres. 

Le 1er novembre 1920, les delegues de la Bolivie devant l'Assemblee 
de la Ligue des Nations ont expose, par lettre, au Secretaire General que 
leur pays invoquait !'article 19 du traite de Versailles pour obtenir de la 
Ligue des Nations la revision du Traite de Paix signe entre la Bolivie et le 

·Chili le 30 octobre 1904. 
A l'appui de cette clemande, la Bolivie, tout en se reservant le droit 

de presenter, au moment opportun, les preuvcs et allegations, signalait 
les faits suivants: 
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ro - La contrainte sous laquelle le traite lui fut impose; 
2° - L'inexecution, par la faute du Chili, de quelques points fonda

mentaux du traite, qui etaient destines a assurer la paix; 
3° - La menace permanente de guerre resultant de l'etat de chases 

actuel; 
4° - Le fait que, comme suite au traite de 1904, la Bolivie est deve

:riue un pays absolument clos et prive de tout acci:s a la mer. 
La demarche de la Bolivie etait faite d'accord avec le Perou, pays 

avec lequel elle se declarait liee en cette circonstance, par des raisons 
historiques et politiques et par des inten~ts communs issus de la guerre. 

A la meme date du rer novembre . rgzo, le Perou a, de son cote, 
adresse aM. le Secretaire General de la Societe des Nations une demande 
appuyee sur les articles rs et rg du Traite de Versailles. 

Le Perou faisait valoir que le traite de r883 lui avait ete impose 
par la violence et n'avait meme pas ete execute par le Chili; qu'en effet, 
aux termes de cet acte diplomatique, !'occupation des Provinces de Tacna 
et 4'Arica devait etre transitoire et prendre fin, moyennant un plebisdte, 
en r8g3; que, depuis lors, le Chili maintenait !'occupation par la force, 
expulsant periodiquement les Peruviens, non seulement de ces provinces, 
mais aussi de I' ancien departement peruvien de Tarapaca, que le traite de 
r883 a cede au Chili. 

Le Perou ajoutait qu'il presentait cette demande d'accord avec la 
Bolivie, les deux pays etant lies par leur origine historique, ainsi que par 
la nature de cette affaire particuliere. 

II faisait remarquer que des differends existaient entre le Chili et 
lui depuis la signature du traite et que les pactes dont la revision etait 
demandee par le Perou et par la Bolivie entretenaient un danger immi
nent de guerre, comme le prouvaient I' expulsion violente des Peruviens des 
provinces conquises et des provinces occupees·, et la mobilisation de 
l'armee chilienne actuellement massee sur les frontieres du Perou et de 
la Bolivie. 

_II ne s'agit pas, pour le moment, d'apprecier au forid cette double 
demande -mais seulement de rechercher si elle est recevable. 



II est cependant necessaire de preciser, en quelques mots, les evene
. ments a la suite desquels elle s' est produite. 

En I8Jg, le Chili a declare la guerre a la Bolivie et au Perou, pays 
qui en prevision de cette attaque, etaient lies entre eux depuis r873 par 
une alliance defensive. Les richesses naturelles que renferment les terri
toires de la cote, appartenant alors au Perou eta la Bolivie, etaient la cause 
et l'objet du confiit. La guerre, qui se deroula sur terre et sur mer, est 
restee connue sous le nom de guerre du Pacifique. Elle se termina par le 
succes des armes chiliennes. 

En r883, le Perou vaincu signait le traite d'Ancon. Le Chili obte
nait la pleine propriete de la province de Tarapaca, il recevait, en outre, 
la possession temporaire de Tacna et d' Arica. Sur ces deux points, la ques
tion de souverainete restait reservee; elle devait etre reg lee a 1' expira
tion d'un delai de dix ans: « Ce delai expire, disait l'article 3 du traite, 
un plebiscite decidera, par un referendum populaire, si le territoire des 
dites provinces demeurera definitivement dans le domaine et dans la 
souverainete du Chili ou s'il continuera a faire partie du territoire peru
vien. Celui des deux pays e~ faveur duquel seront annexees les pro
vinces de Tacna et d'Arica, payera a l'autre dix millions de piastres, 
monnaie chilienne, en argent, ou soles peruviens d'egale valeur et d'egal 
poids que l'autre ». 

La Bolivie n'etait pas partie au Traite d'Ancon, mais, en realite, ce 
traite prejugeait son sort, car le Chili, devenant maitre des territoires 
situes au nord du Rio Loa, devait etre, le lendemain, fort peu dispose a 
admettre que les territoites situes au sud de ce fieuve et appartenant 
alors ala Bolivie vinssent mettre dans ses conquetes une enclave etrangere 
et nne solution de continuite· C'est ainsi que la Bolivie allait se trouver 
expulsee du littoral et confinee a l'interieur des terres. 

Au lendemain du traite d'AnccSn, elle ne se resigna cependant point 
a I' abandon de ses ports; elle ne consentit qu'a signer une treve inde
finie, par laquelle ellc laissait au .Chili la detention des ports d'Antofa
gasta, Mejillones, Cobija et Tocopilla et lui accordait, en outre, d'impor
tants a vantages economiques. En adherant aux conditions de cette treve, 
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Ies plenipotentiaires boliviens declarerent que leur pays ne signerait pas 
la paix avant d'avoir obtenu un port sur le Pacifique. 

· La' treve a dure vingt ans. Dans l'intervalle, plusieurs tentatives 
d'arrangement ont ete faites sans succes. En '1895 notamment, le Chili 
ayait accepte de ceder a la Bolivie le port d' Arica, si le plebiscite prevu, 
dans Ie traite avec le Perou etait favorable au vainqueur de 1883. Dans 
le cas ou, au contraire, Ie plebiscite aurait ete favorable au Perou, le Chili 
aurait cede ala Bolivie une bande de littoral au sud d'Arica. Mais ce 
traite de 1895 n'a pas ete ratifie et, pendant neuf ans, Ies choses sont 
encore restees en l'etat. 

Ces neuf ans furent tres penibles pour Ia Bolivie qui, etouffee dans 
ses nouvelles frontieres, cmpechee de disposer de ses douanes et de res
tamer ses finances, se scntit a la fin, pour recouvrer son a~tonomie 
commercialc, dans la douloureuse obligation de signer la paix de 1904 et 
de renoncer a la propriete de ses quatre ports . 

. Or, malgre le traite d' Anc6n, le Chili s'est arrange pour eviter le 
plebiscite dans les provinces de Tacna et d' Arica et il continue a 
occuper ces territoires au mepris des engagements qu'il a signes. Ni en 
droit civil prive, ni en droit international, un occupant ne saurait pres
crire contre un titre. Le titre, ici, c'est le traite d' Ancon; il interdit 
au Chili toute prescription acquisitive, quelle que soit la duree de !'oc
cupation. 

Les territoires de Tacna et d' Arica auraient incontest_ablement du 
etre soumis a un plebiscite; ils ne r ont pas ete. 

Le Chi!i qui les occupe, n'a done pas observe le traite. 
La Bolivie affirme, de son cote, que le Chili a egalement viole Ie 

traite vis-a-vis d'elle. Elle indique notamment que, d'aprcs les articles 
2 ct 12, les questions relatives aux droitsdes particuliers dans le Toco 
auraient du etre soumises a un arbitrage international. Le Chili a, au 
contraire, emis la pretention de les faire toutes tranch_er par ses propres 

tribunaux. : .. _. . , : , • .. 
Ce son:t ces difficultes et d'autres de mem~ ·genre qui ont amene entre 

le. Chili, d'une part, la ~o"iivie et le Peroti,. d'auhe part, Htat de tension 
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dont les demandes adressees a la Societe des Nations ont pour but de 
conjurer les perils. 

Le jurisconsulte soussigne ne pense pas qu'il puisse y avoir aucun 
doute sur la recevabilite d'e ces demandes. 

La Bolivie et le Perou sont membres originaires de la Societe des 
Nations et signataires du Traite de Paix de Versailles. 

Le Chili est un des Etats qui ont ete invites a ·acceder au pacte et il 
y ~ adhere (Journal Officiel de la Societe des Nations, N° z, mars rgzo). 

Les trois Etats sont done aujourd'hui lies par les statuts de la Societe. 
Aux termes de !'article rz du Traite de Versailles et du pacte, tous 

les membres de la Societe conviennent que, s'il s'eleve entre eux un diffe
rend susceptible d' en trainer une rupture, ils le soumettront, soit a la 
P.rocedure de !'arbitrage, soit a l'examen du Conseil. 

Aux termes de !'article rs, s'il s'eleve entre les membres de la Societe 
un differend susceptible d'entrainer une rupture et si ce differend n'a pas 
ete soumis a un arbitrage, les membres de la Societe conviennent de le 
porter clevant le Conseil. A cet effet, il suffit que l'un d'eux avise de ce 
differend le Secretaire General qui prend toute disposition en vue d'une 
enquete et d'un examen complet. 

Aux termes de !'article rg, l'Assemblee peut, de temps a autre, 
inviter les membres de la Societe a proceder a un nouvel examen des 
traites devenus inapplicables, ainsi que des situations internationales dont 
le maintien_pourrait mettre en peril la paix du monde. . 

I1 resulte de ces dispositions que, dans le pacte de la Societe des 
Nations, fa:rbitrage.' est volontaire et non obligatoire. Pour qu'il y ait 
arbitrage, il faut qu'il intervienne, entre les parties, un compromis, c'est
a-dire un contrat determinant I' objet du litige et choisissai}.t un juge. 

Mais, lorsque les parties ne se decident pas spontanement et d'un 
commun accord a I' arbitrage, elles sont obligees par le Pacte de porter. 
leur differ end, soit devant le Conseil de la Societe des. Nations (articles 
I,Z et IS susrappeies) ,s_ojt>devantT..;\ssemblee (article rs, .§g). 

' Le' ·Pacte donne, ~n effet, par ces textes combines une competence 
egale au Conseil et ~(1' As.semblee et 1' attribution de competence cl~pend 

. ~.... - \ .. . . 
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indifferemment de l'une ou de l'autre des parties. Car le paragraphe 9 
de l' article IS porte: (( L' Assemblee devra de meme etre saisie du diffe
rend a la requetc de l'une des parties; cette requete devra etre presentee 
dans les quatorze jours a dater du moment ou le differend est porte 
devant le Conseil. >> 

Done, si l'une des Parties veut aller devant l' Assemblee elle en a le 
droit incontestable. C'est ce qu'a parfaitement montre, dans ses confe
rences aux offi.ciers .de l'Ecole de Guerre de France, M. Larnaude, doyen 
de la Faculte de Droit de Paris, qui a joue un role imp?rtant dans la 
redaction du Pacte (v. la Societe des Nations, Ecole Superieure de Guerre, 
Conferences, de M. Larnaude, Paris, Imprimerie Nationale, rgzo). 

La procedure qui s'engage alors devant le Conseil ou devant l'Assem
blee est tres simple. Les parties doivent communiquer l'expose de leur 
cause avec tous faits pertinents et toutes pieces justificatives, et le Conscil 
ou J' Assemblee procede a ce que M. Larnaude appelle, dans sa brochure, 
une enquete-examen, puis depose son rapport dans un delai maximum 
de six mois. 

Lorsque la demande faite n'a pas seulement pour objet de prevenir 
un confiit, ~ais de reviser un traite existant, c'est, d'apres l'articl~. rg, 
1' Assemblee" qui est competente, et non le Conseil. · 

Il est de toute evidence que, pour inviter les membres de la Societe 
a proceder a un nouvel examen des traites, l'Assemblee n'est pas dans 
!'obligation d'agir toujours proprio motu et qu'elle peut, le cas echeant, 
Ctre mise en mouvement par la demande des parties interessees. 

Pour prendre sa decision, l'Assemblee peut voter ala majorite, lors
qu'elle se borne a recommander les solutions les plus equitables pour 
eviter un confiit: (article rs). 

Elle ·doit· voter a l'unanimite lorsqu'elle invite les parties a reviser 
un traite (articles 5 et rg combines). 

En ce qui concerne la nomination prealable d'une commission d'en
quete, I' article 5 specific dans son paragraphe z·· que 'toute question de 
procedure, y co~pris la designation des commissions charg~es ·d'enqueter 
sur des points particuliers, sont reglees par 1' Assemblee ou par le 



Conseil et decidees a la majorite des membres de la Societe representes 
a la reunion. 

Bref, les demandes formees par la Bolivie et par le Perou appa
raissent comme etant toutes deux recevables devant 1' Assemblee de 
la Societe des Nations . .. 

Avant d'etre examinees au fond par cette Assemblee, elles doivent, 
par application des articles IZ, IS et Ig, faire I' objet << d'une enquete et 
d'un examen complet ». Le Sectetaire General doit lui-meme prendre 
toutes les dispositions en vue de cette enquete et de cet examen. Rien 
n'empeche toutefois l'Assemblee d'y proceder par les voies qu'elle juge le 
plus convenables, notamment par la npmination prealable d'une com
mission speciale d'enquete et d'examen. C'est la la procedure que prevoit 
expressement I' article S; elle est conforme a celle qui est sui vie aussi bien 
devant les juridictions que devant les assemblees politiques; elle est celle 
qui se prete le mieux a la recherche et a la manifestation de la verite. 

L' Assemblee de la Societe n'a -done pas a decider, des main tenant, 
si elle invitera les parties a reviser le traite d' An con et celui de paix de 
I904, ni meme si elle fera des recommandations quelconques aux Etats 
en ca~se. ,, 

Elle n'a qu'a nommer une commission d'enquete sur les faits alle
gues, en reservant, pour plus tard, sa decision, et le vote qu'elle a a 
emettre sur la nomination de la Commission doit etre rendu ala majorite 
seulement. 

Aucune exception d'incompetence ne peut etre opposee a la Bolivie 
et au Perou, puisque la competence de la Societe est formellement 
etablie par les articles 3. IS et Ig. 

Aucune autre fin de non recevoir ne saurait, noU: )lus; etre sou
levee, puisqu'en adherant a la Societe des Nations, le Chili ·a accepte la 
nomination des commissions prevues a !'article s. comme un moyen 
permanent d'information pour la Societe. 

' - L'enquete devant, suivant toute probabilite, etre assez longue, il y 
aurait int~;et a ce que la commission composee par la Societe ne se 

> 

composat pas nommement de telles ou telles personnes, mais, imperson-
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nellement, des' delegues de tel ou tel pays. De cette maniere les Etats 
eux-memes etant consideres comme membres de la Commission, les 
delegues qui y siegeraient pourraient, en cas de duree prolongee, se 
relayer les uns les autres et les travaux de la Commission.ne._risqueraient 
pas d'etre interrompus ou, a l'inverse, exagerement precipites. 

Fait a Paris le zo novembre 1920. 

R. POINCARE. 


